PRÉSIDENCE DE LA GENERALITAT

LOI
1/1998, du 7 janvier, sur la politique linguistique
(DOGC n 2553, du 9 janvier)

LE PRÉSIDENT DE LA GENERALITAT DE CATALOGNE


J'informe tous les citoyens que le Parlement de Catalogne a approuvé et qu'au nom du Roi et conformément à ce que stipule l'article 33.2 du Statut d'Autonomie de la Catalogne, je promulgue la présente

LOI

Préambule
I. Portée et situation de la langue catalane


La langue catalane est un élément essentiel de la formation et de la personnalité nationale de la Catalogne, un instrument de communication, d'intégration et de cohésion sociale des citoyens et citoyennes, indépendamment de leur origine géographique, et le lien privilégié de la Catalogne avec les autres territoires catalanophones, avec lesquels elle forme une communauté linguistique, qui a apporté au long des siècles, avec une voix originale, une riche contribution à la culture universelle. En outre, elle a toujours été le témoignage de la fidélité du peuple catalan envers sa terre et sa culture spécifique.


Forgée originairement dans le territoire de la Catalogne, partagée avec d'autres terres où elle reçoit également des dénominations populaires, voire légales, différentes, la langue catalane a toujours été la langue propre du pays et, à ce titre, elle a subi les effets négatifs de certains événements de l'histoire de la Catalogne qui l'ont conduite a une situation précaire. Cette situation est due à plusieurs facteurs, tels que la persécution politique dont elle a souffert et l'imposition légale du castillan pendant plus de deux siècles et demi; les conditions politiques et socioéconomiques qui ont déterminé les changements démographiques des dernières décennies, et, aussi, le fait qu'il s'agisse, comme d'autres langues européennes officielles, d'une langue de portée géographique restreinte, particulièrement dans le monde actuel où la communication, l'information et les industries culturelles tendent à la mondialisation.


Le résultat de toutes ces circonstances est donc que la situation sociolingustique de la Catalogne est aujourd'hui complexe. La réalité d'une langue propre qui n'est pas encore parvenue à sa pleine normalisation et qui possède un nombre restreint de parlants dans le contexte international cohabite avec le fait que de nombreux citoyens et citoyennes du territoire de la Catalogne ont pour langue maternelle la langue castillane, dans laquelle ils s'expriment préférentiellement et au moyen de laquelle ils ont contribué, très souvent, à enrichir de façon significative la culture catalane elle-même, contribution réalisée également par d'autres citoyens et citoyennes dans d'autres langues. Une telle réalité exige donc une politique linguistique aidant efficacement à la normalisation de la langue propre de la Catalogne, tout en garantissant un respect scrupuleux des droits linguistiques de tous les citoyens et citoyennes.

II. Le cadre juridique


Le cadre juridique actuel de la langue catalane est déterminé par la Constitution espagnole de 1978 et par le Statut d'Autonomie de la Catalogne de 1979.


La première, tout en reconnaissant la diversité des peuples qui appartiennent à l'État espagnol, établit dans son article 3 que "  le castillan est la langue espagnole officielle de l'État" et que, en tant que langue officielle, "tous les Espagnols ont le devoir de la connaître et le droit de l'utiliser  ". En outre, la Constitution affirme que "  les autres langues espagnoles sont également officielles dans les communautés autonomes respectives conformément à leurs statuts  ". 


L'article 3 du Statut d'Autonomie dispose  : "1) La langue propre de la Catalogne est le catalan. 2) La langue catalane est la langue officielle de la Catalogne, au même titre que le castillan, officiel dans tout l'État espagnol. 3) La Generalitat garantira l'emploi  normal et officiel de ces deux langues, prendra les mesures nécessaires pour assurer leur connaissance et créera les conditions permettant d'atteindre leur pleine égalité quant aux droits et devoirs linguistiques des citoyens de Catalogne. 4) Le parler aranais
 est matière d'enseignement et méritera un respect et une protection spécifiques.  " 


Ces dispositions statutaires ont été développées par la Loi 7/1983, du 18 avril, sur la normalisation linguistique en Catalogne, loi d'une importance considérable dans l'histoire de la langue, puisqu'elle a supposé la dépénalisation du catalan et a permis en quatorze ans d'application d'en étendre la connaissance à la majorité de la population et une politique concertée entre tou les secteurs de la société, qui s'est matérialisée dans le processus de normalisation linguistique.


Pendant la période d'application de la Loi, des changements cruciaux se sont produits: dans le domaine technologique, l'usage de l'informatique et des autoroutes de l'information s'est généralisé; dans le domaine culturel et commercial, s'est instaurée la liberté du commerce, qui a généralisé les emprunts culturels, particulièrement dans le monde des communications et de l'audiovisuel  ; dans le domaine politique, d'une part l'Espagne est entrée dans la Communauté Économique Européenne, aujourd'hui Union Européenne, régie par le principe du plurilinguisme, d'autre part, la Generalitat a assumé nombre des compétences prévues par son Statut; dans le domaine social et sociolinguistique, la connaissance du catalan s'est généralisée, ce qui n'a pas toujours supposé un accroissement similaire dans ses usages publics, et il s'est produit un changement notable dans les flux migratoires. On a également assisté a une évolution importante du droit linguistique dans notre pays, due en partie à la jurisprudence du Tribunal Constitutionnel et en partie à la législation catalane et aux études doctrinales. Finalement, il faut souligner le contenu de plusieurs résolutions du Parlement Européen: celle du 30 novembre
 1987, sur les langues et les cultures des minorités régionales et ethniques au sein de la Communauté Européenne  ; celle du 11 décembre 1990, sur la situation des langues de la Communauté et de la langue catalane, et celle du 9 février 1994, sur les minorités culturelles et linguistiques de la Communauté Européenne. Il faut également mettre l'accent sur la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires adoptée en tant que convention par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe le 5 novembre 1992, et la Déclaration universelle des droits linguistiques, approuvée par la 

Conférence Mondiale des Droits Linguistiques le 6 juin 1996, à Barcelone, laquelle a bénéficié du soutien unanime du Congrès des Députés et du Parlement de Catalogne.

III. Les objectifs de la présente Loi


Toutes ces circonstances ont rendu souhaitable de modifier et mettre à jour la Loi de 1983, et de reconduire l'accord politique et social qui s'était produit alors, à fin de pouvoir consolider le processus mis en oeuvre par la Loi sur la normalisation linguistique dans le domaine de l'administration et de l'enseignement, d'adapter aux besoins d'aujourd'hui la réglementation des médias et des industries culturelles et d'établir des normes linguistiques destinées au monde socioéconomique, tout cela dans le but de progresser dans la voie de la généralisation de la connaissance complète et de l'emploi normal de la langue catalane, ce qui devrait permettre de donner un nouvel élan à l'usage social de la langue.


La modification et la mise à jour de la Loi de 1983 doivent  permettre, en outre, de renforcer l'engagement du Statut d'Autonomie de parvenir à la pleine égalité des droits et des devoirs linguistiques et, tout particulièrement, ceux de connaître les deux langues officielles et de les employer, ce qui signifie, conformément au cadre statutaire en vigueur, que les citoyens et citoyennes de la Catalogne doivent connaître la langue catalane et la langue castillane et ont le droit de les employer.


Pour poursuivre cette impulsion, il est aussi absolument indispensable de modifier les normes étatiques et européennes, et de renforcer les politiques d'encouragement et les ressources budgétaires correspondantes.

IV. Le contenu et la structure de la présente Loi


La présente Loi formule les concepts juridiques de langue propre et de langue officielle. Ainsi, le concept de langue propre appliqué à la langue catalane oblige les pouvoirs publics et les institutions de la Catalogne à la protéger, à l'employer de façon généralisée et à en promouvoir l'usage public à tous les niveaux. Le concept de langue officielle appliqué au catalan et au castillan garantit aux citoyens et citoyennes leurs droits subjectifs, explicitement proclamés, à apprendre les deux langues et à  les employer librement dans toutes les activités publiques et privées, à être reçus dans la langue de leur choix dans leurs rapports avec les administrations et, de façon graduelle et progressive, avec tous les agents sociaux qui prêtent des services au public, et à ne souffrir aucune discrimination pour des raisons de langue. Compte tenu de ces principes, la Loi réglemente l'usage des deux langues officielles en Catalogne et établit des mesures de protection et de promotion de l'emploi du catalan pour en assurer la normalisation et des mesures d'encouragement pour en garantir la présence dans tous les domaines.


Dans le domaine officiel et administratif, la présente Loi établit que les administrations et les institutions catalanes doivent utiliser le catalan de façon générale, sans préjudice du droit des citoyens et citoyennes a s'adresser à elles dans la langue officielle de leur choix, et elle proclame la pleine validité de toute  la documentation publique et privée écrite dans n'importe laquelle des deux langues officielles, l'une étant pleinement indépendante de l'autre, dans tous les domaines, y compris l'Administration de l'État, l'Administration judiciaire et les registres publics.


En ce qui concerne l'enseignement, la présente Loi garantit à l'ensemble de la population la pleine connaissance des deux langues, et garantit, en même temps, que les élèves ne souffriront pas de discrimination ni ne seront placés dans des groupes différents en raison de la langue, tout en maintenant le système de conjonction linguistique appliqué en vertu de la Loi de 1983, et conformément à la jurisprudence du Tribunal Constitutionnel. Elle définit également des mesures d'encouragement de l'enseignement universitaire en catalan.


Dans le domaine des médias, et dans le cadre des compétences de la Generalitat, elle réglemente l'emploi du catalan sur les chaînes de radiodiffusion et de télévision, afin de garantir la présence de la langue propre dans l'espace radiophonique et télévisuel, et elle établit des mesures d'encouragement destinées à la presse écrite. En ce qui concerne les industries culturelles, elle maintient et renforce les mesures d'encouragement que prévoyait déjà la Loi sur la normalisation linguistique pour le cinéma, le livre, la chanson et les arts du spectacle, et elle inclut des références à l'informatique, aux réseaux de communication télématiques et aux produits d'ingénierie linguistique, qui sont devenus la base du traitement de l'information dans tous les domaines.


En ce qui concerne le domaine socioéconomique, elle adopte des mesures de réglementation concernant  la présence de la langue catalane et d'encouragement de son usage dans tous les domaines où, pour des raisons de marché, ou autres, ils ne sont pas suffisamment garantis. De cette façon, les entreprises publiques, les entreprises concessionnaires et les entreprises de services publics s'engagent activement dans le processus de normalisation linguistique, dans le but de garantir les droits linguistiques des consommateurs et consommatrices. L'objectif est de parvenir, dans le monde économique, à une situation d'équité entre les deux langues de façon progressive, à mesure que tous les citoyens et citoyennes de Catalogne acquièrent une connaissance complète de la langue catalane, et ce toujours au moyen de la concertation sociale encouragée par la Generalitat.


Finalement, la présente Loi reconnaît, protège et encourage l'enseignement et l'usage de l'aranais dans le Val d'Aran, s'appuyant sur la Loi 16/1990, du 13 juillet, sur le régime spécial du Val d'Aran, et dans le plein respect des compétences et des institutions spécifiques du Val d'Aran.


La présente Loi a un caractère indicatif pour les citoyens et citoyennes et  ne crée d'obligations qu'aux administrations et à certaines entreprises lorsque le caractère de service public de leurs activités et la protection des droits linguistiques des citoyens et citoyennes le rendent souhaitable. Ainsi, seuls les fonctionnaires et les entreprises mentionnées peuvent être l'objet d'une intervention administrative, conformément aux normes sectorielles applicables, s'ils ne respectent pas les obligations établies par la présente Loi.


Quant à sa structure, cette Loi comprend trente-neuf articles, huit dispositions additionnelles, trois dispositions transitoires et trois dispositions finales. Les articles sont distribués en sept chapitres, qui réglementent les principes généraux (chapitre préliminaire), l'emploi institutionnel (chapitre II), l'onomastique (chapitre II), l'enseignement (chapitre III), les médias et les industries culturelles (chapitre IV), l'activité socioéconomique (chapitre V), et l'encouragement institutionnel (chapitre VI). La Loi suit donc la structure de la Loi 7/1983, à laquelle viennent s'ajouter les chapitres consacrés à l'onomastique et a l'activité socioéconomique.

Chapitre préliminaire
Principes généraux
Article 1

L'objet de la présente Loi
1. L'objet de la présente Loi est le développement de l'article 3 du Statut d'Autonomie de la Catalogne, afin de protéger, encourager et normaliser l'usage  de la langue catalane dans tous les domaines, ainsi que l'usage de l'aranais dans le Val d'Aran, et de garantir l'emploi normal et officiel du catalan et du castillan.


2. Les objectifs principaux de la présente Loi sont les suivants:


a) Protéger et encourager l'usage du catalan par tous les citoyens et citoyennes.


b) Rendre effectif l'usage officiel du catalan et du castillan, sans aucune discrimination envers les citoyens et citoyennes.


c) Normaliser et encourager l'usage du catalan dans l'Administration, l'enseignement, les médias sociaux, les industries culturelles et le monde socioéconomique.


d) Assurer l'extension de la connaissance du catalan à tous les citoyens et citoyennes.


3) Un des objectifs de la présente Loi est également de permettre l'égalité en matière de droits et de devoirs linguistiques des citoyens et citoyennes, par la promotion des actions nécessaires et la suppresion des obstacles qui l'entravent.

Article 2

La langue propre

1)  Le catalan est la langue propre de la Catalogne et elle la distingue en tant que peuple.


2) Le catalan, en tant que langue propre, est:


a) La langue de toutes les institutions de la Catalogne, et en particulier de l'Administration de la Generalitat, de l'Administration locale, des corporations publiques, des entreprises et des services publics, des médias institutionnels, de l'enseignement et de la toponymie.


b) La langue employée préférentiellement par l'Administration de l'État en Catalogne de la manière que celle-ci définira, par les autres institutions et, en général, par les entreprises et organismes qui offrent des services au public.


3. Ce que stipule l'alinéa 2 implique un engagement spécial des institutions à en promouvoir la connaissance et à en encourager l'usage parmi les citoyens et citoyennes, indépendamment du caractère officiel du catalan et du castillan.

Article 3

Les langues officielles

1) Le catalan est la langue officielle de Catalogne, de même que le castillan. 


2) Le castillan et le catalan, en tant que langues officielles, peuvent être employés indistinctement par les citoyens et citoyennes dans toutes les activités privées ou publiques sans discrimination. Les actes juridiques dressés dans n'importe laquelle des deux langues officielles ont, en ce qui concerne la langue, pleine validité et efficacité.

Article 4

Les droits linguistiques

1. Conformément à l'article 3 du Statut d'autonomie, et dans le cadre d'une politique active de la Generalitat visant à créer les conditions qui permettront d'arriver à la pleine égalité quant aux droits et aux devoirs linguistiques, en Catalogne chacun a le droit de:


a) Connaître les deux langues officielles.


b) S'exprimer dans n'importe laquelle de ces deux langues officielles, oralement et par écrit, dans les relations et les actes publics et privés.


c) Être reçu dans n'importe laquelle des deux langues officielles dans les termes établis par la présente Loi.


d) Utiliser librement n'importe laquelle des deux langues officielles dans tous les domaines.


e) Ne pas souffrir de discrimination en raison de la langue officielle qu'il utilise.


2. Chacun peut s'adresser aux tribunaux pour obtenir la protection judiciaire de son droit à utiliser sa langue.


3. Chacun peut s'adresser à l'Administration de la Generalitat et au  Síndic de Greuges
 pour solliciter qu'ils interviennent, dans le domaine de leurs compétences, pour garantir ses droits linguistiques de manière spécifique.
Article 5

Les principes recteurs de l'intervention de la Generalitat

1. La Generalitat doit garantir les droits linguistiques des citoyens et citoyennes, l'usage normal et officiel du catalan et du castillan, l'enseignement des deux langues à l'ensemble de la population, la formation et les compétences linguistiques du personnel au service des administrations et la pleine égalité des citoyens et des citoyennes quant aux droits et aux devoirs linguistiques, dans tous les domaines.


2. La Generalitat doit mener à bien des actions de soutien, de protection et de promotion, et d'encouragement de l'usage de la langue catalane dans tous les domaines, en adoptant les mesures nécessaires et en allouant les ressources suffisantes.

Article 6

L'unité de la langue catalane

1. La langue catalane est un patrimoine que la Catalogne partage avec d'autres territoires avec lesquels elle constitue une même communauté linguistique. La Generalitat doit veiller à la protection de l'unité du catalan et doit encourager l'emploi et le rayonnement extérieur du catalan, ainsi que la communication entre les différents territoires de langue catalane.


2. Conformément à la législation en vigueur, l'autorité linguistique revient à l'Institut d'Estudis Catalans
.
Article 7

Reconnaissance et protection de l'aranais

L'aranais, variante de la langue occitane propre au Val d'Aran, est régi, en ce qui concerne son usage, par la Loi 16/1990, du 13 juillet, sur le régime spécial du Val d'Aran, et de manière complémentaire, par les préceptes de la présente Loi, lesquels ne pourront jamais être interprétés au détriment de l'usage de l'aranais.

Chapitre I
L'emploi institutionnel 
Article 8

La publication  des normes

1. Les lois approuvées par le Parlement de Catalogne sont publiées, dans des éditions simultanées en catalan et en castillan, au Diari Oficial de la Generalitat de Catalunya
. Il revient au Parlement d'en établir la version officielle  castillane.


2. La publication au Diari Oficial de la Generalitat de Catalunya, le cas échéant, des dispositions générales et des résolutions normatives du Gouvernement, de l'Administration et des institutions de la Generalitat et des administrations locales de Catalogne est réalisée dans des éditions simultanées en catalan et en castillan.

Article 9

La langue des administrations de la Catalogne

1. La Generalitat, les administrations locales et les autres organismes publics de la Catalogne, les institutions et les entreprises qui en dépendent, ainsi que les concessionnaires de leurs services, doivent utiliser le catalan dans leurs interventions internes et leurs relations mutuelles. Ils doivent également l'utiliser normalement dans les communications et les notifications adressées aux personnes physiques ou juridiques qui résident dans le domaine linguistique catalan, sans préjudice du droit des citoyens et citoyennes à les recevoir en castillan, s'ils en font la demande.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit réglementer, au moyen de dispositions réglementaires, l'usage du catalan dans les activités administratives de tous les organes de sa compétence.


3. Les collectivités locales et les universités doivent réglementer l'usage du catalan dans le domaine de leurs compétences respectives, conformément aux  dispositions de l'alinéa 1. Doivent également le réglementer, dans le même sens, tous les autres organismes publics.

Article 10

Les procédures administratives

1. Dans les procédures administratives mises en oeuvre par l'Administration de la Generalitat, par les administrations locales et par les autres organismes de la Catalogne, le catalan doit être utilisé, sans préjudice du droit des citoyens et citoyennes à présenter des documents, à faire des manifestations et, s'ils en font la demande, à recevoir des notifications en castillan.


2) l'Administration doit délivrer aux personnes intéressées qui en font la demande, dans la langue officielle de leur choix, un témoignage traduit de ce qui les concerne. La demande de traduction ne peut supposer aucun préjudice ou aucune dépense pour le sollicitant ni de retards dans la procédure ni la suspension du cours de l'affaire et des échéances fixées.

Article 11

La formation linguistique du personnel au service des administrations de la Catalogne

1. Le personnel au service des administrations, des collectivités et des institutions publiques de la Catalogne, doit posséder un niveau de connaissance approprié et suffisant des deux langues officielles, tant en ce qui concerne l'expression orale que l'expression écrite, pour être apte à réaliser les fonctions propres à son poste de travail.


2. Pour rendre effectif ce que dispose l'alinéa 1, le Gouvernement de la Generalitat doit garantir l'enseignement du catalan au personnel de l'Administration de la Generalitat, des collectivités locales, des universités publiques et de l'Administration judiciaire de la Catalogne et encourager des mesures de recyclage de ce personnel.


3. Au cours du processus de sélection pour accéder à des postes de personnel de l'Administration de la Generalitat, l'Administration locale, l'administration et les services des universités, y compris le personnel sous contrat de travail, il est nécessaire de démontrer sa connaissance de la langue catalane, tant en ce qui concerne l'expression écrite que l'expression orale, au niveau requis pour les fonctions spécifiques des postes en question, dans les termes établis par la législation de la fonction publique.

Article 12

l'Administration  de l'État

1. Sont valides les interventions administratives des organes et des organismes de l'Administration de l'État, orales comme écrites, faites en Catalogne dans n'importe laquelle des deux langues officielles, sans que soit nécessaire de traduction.


2. Chacun a le droit d'entrer en relation, oralement et par écrit, avec l'Administration de l'État en Catalogne dans la langue officielle de son choix et à être reçu, et on ne peut exiger de lui aucune traduction.

Article 13

Les interventions judiciaires

1. Sont valides les interventions judiciaires, orales comme écrites, faites dans n'importe laquelle des deux langues officielles, sans que soit nécessaire de traduction.


2. Chacun a le droit d'entrer en relation, oralement et par écrit, avec l'Administration judiciaire dans la langue officielle de son choix et à être reçu, et on ne peut exiger de lui aucune traduction.


3. Tous ceux qui en font la demande ont le droit de recevoir dans la langue officielle sollicitée les témoignages des sentences et des actes résolutoires qui le concernent, sans retards pour des raisons de langue.


4. Ce que disposent les alinéas 1, 2 et 3 est également applicable aux tribunaux ecclésiastiques et aux tribunaux d'arbitrage.


5. Pour l'attribution des postes du personnel au service de l'Administration judiciaire dépendante de la Generalitat il faut appliquer ce que dispose l'article 11, conformément aux normes spécifiques correspondantes, dans les termes établis par le règlement.

Article 14

Les documents publics

1. Sont valides les documents publics délivrés dans n'importe laquelle des deux langues officielles.


2. Les documents publics doivent être rédigés dans la langue officielle choisie par la personne qui fait la passation, ou, si elles sont plusieurs, dans la langue dont elles ont convenu. En cas de désaccord concernant la langue, l'écriture ou le document doivent être rédigés dans les deux langues officielles.


3. Avant de rédiger le document, il faut demander explicitement aux personnes qui font la passation quelle est la langue de leur choix; en aucun cas le choix de l'une ou l'autre langue ne doit supposer un retard dans la rédaction et l'autorisation du document. Si la langue n'est pas expressément choisie, le document est rédigé en catalan.


4. Les officiers publics doivent délivrer en castillan ou en catalan, selon la demande de la personne intéressée, les copies et les témoignages, et ils doivent traduire, le cas échéant, les documents et originaux respectifs, sous leur responsabilité. Dans la note de l'original et en bas de page de la copie le fait qu'il s'agit d'une traduction doit être mentionné, mais il n'est pas nécessaire d'insérer celle-ci dans le protocole.


5. Les bureaux des officiers publics doivent être en mesure d'recevoir les citoyens et citoyennes dans n'importe laquelle des deux langues officielles et doivent disposer d'un personnel qui en possède une connaissance appropriée et suffisante pour exercer les fonctions propres à leur poste de travail.

Article 15

Les documents civils et mercantiles

1. La langue n'est pas une condition requise pour les documents privés. Partant, sont valides ceux qui sont rédigés dans n'importe quelle langue, sans préjudice des traductions que les lois civiles, mercantiles ou de procédure exigeront pour les exécuter, au cas où la langue en question ne serait pas officielle en Catalogne.


2. Les documents privés, contractuels ou non, quelle qu'en soit la nature, rédigés en n'importe laquelle des deux langues officielles en Catalogne sont valides et n'ont pas besoin de traduction  pour qu'on en exige, judiciairement et extrajudiciairement, le respect dans le domaine territorial de la Catalogne.


3. Les documents auxquels se réfère l'alinéa 2 doivent être rédigés dans la langue officielle accordée par les parties. Cependant, s'il s'agit de contrats d'adhésion, types, de contrats comportant des clauses-types ou des conditions générales, ils doivent être rédigés dans la langue choisie par les consommateurs et consommatrices et doivent être à la disposition immédiate des clients et des clientes dans des exemplaires séparés en castillan et en catalan.


4. Sont valides les titres de valeurs de toutes sortes, y compris ceux qui représentent des actions de sociétés mercantiles, rédigés dans n'importe laquelle des deux langues officielles.


5. Les chèques, les billets à ordre, chéquiers et autres documents fournis par les sociétés financières  à leurs clients et clientes doivent être rédigés, au moins, en catalan.

Article 16

Les conventions collectives

1. Sont valides les conventions collectives de travail rédigées dans n'importe laquelle des deux langues officielles.


2. Les conventions collectives doivent être rédigées dans la langue officielle accordée par les parties ou, en cas de désaccord, dans les deux langues officielles et sur des exemplaires séparés.

Article 17

Les registres publics

1. Sont valides les inscriptions aux registres faits dans n'importe laquelle des deux langues officielles.


2. Dans tous les registres publics de Catalogne, hormis ceux qui n'offrent qu'un caractère administratif, les inscriptions doivent se faire dans la langue officielle dans laquelle le document est rédigé où dans laquelle est réalisée la déclaration. Si le document est bilingue, elles  sont faites dans la langue indiquée par celui qui le présente au registre.


3. Les receveurs de l'enregistrement doivent délivrer les certifications dans la langue officielle utilisée lors de la requête.


4. Les bureaux des registres doivent être en condition d'accueillir les citoyens et citoyennes dans n'importe laquelle des deux langues officielles et ils doivent disposer d'un personnel qui en possède une connaissance appropriée et suffisante pour être apte à exercer les fonctions propres à leur poste de travail.


5. Il faut garantir qu'au bureau du registre on puisse réaliser de façon immédiate et fiable, oralement ou par écrit, l'interprétation et la traduction de n'importe quelle inscription dans la langue officielle sollicitée par la personne intéressée.


6. Les formulaires et  autres imprimés à la disposition du public dans les bureaux des registres doivent être rédigés, au moins, en catalan.

Chapitre II
L'onomastique
Article 18

La toponymie 

1. Les toponymes de la Catalogne ont pour unique forme officielle la forme catalane, en accord avec les normes linguistiques de l'Institut d'Estudis Catalans, excepté ceux du Val d'Aran, dont la forme est l'aranaise.


2. La détermination du nom des communes et des comarques
 est régie par la législation des institutions locales.

3. La détermination du nom des voies urbaines et des noyaux de population de toutes sortes revient aux mairies, et celle des autres toponymes de Catalogne revient au Gouvernement de la Generalitat, y compris les voies interurbaines, quelle qu'en  soit la dépendance.


4. Les dénominations auxquelles se réfèrent les alinéas 2 et 3 sont légales à tous les effets et les panneaux doivent les respecter. Il revient au Gouvernement de la Generalitat de réglementer la normalisation des panneaux publics, en respectant dans tous les cas les normes internationales qui font désormais partie du droit interne.

Article 19

L'anthroponymie

1. Les citoyens et citoyennes de Catalogne ont le droit d'utiliser la forme normativement correcte en catalan de leurs prénoms et noms de famille et d'inclure la conjonction de coordination i  entre leurs noms de famille.


2. Les personnes intéressées peuvent obtenir l'inscription de la forme normativement correcte en catalan de leurs noms et prénoms au Registre Civil, quelle que soit la date de l'imposition, sur simple déclaration à la personne responsable, en apportant les documents attestant leur correction linguistique, lesquels doivent être établis par règlement.


3. Cette norme est applicable aux noms et prénoms aranais par rapport aux normes linguistiques aranaises.

Chapitre III
L'enseignement
Article 20

La langue de l'enseignement

1. Le catalan, en tant que langue propre de la Catalogne, l'est également de l'enseignement, à tous les niveaux et dans toutes les branches de l'éducation.


2. Les centres d'enseignement de tous les niveaux doivent faire du catalan le véhicule normal d'expression dans leurs activités pédagogiques et administratives, internes comme externes.

Article 21

L'enseignement non universitaire

1. Le catalan doit être utilisé normalement comme langue véhiculaire et d'apprentissage dans l'enseignement non universitaire.


2. Les enfants ont le droit de recevoir leur premier enseignement dans leur langue habituelle, que celle-ci soit le catalan ou le castillan. L'Administration doit garantir ce droit et offrir les moyens nécessaires pour le rendre effectif. Les parents ou les tuteurs peuvent l'exercer au nom de leurs enfants en demandant qu'il soit appliqué.


3. L'enseignement du catalan et du castillan doit être assuré d'une présence appropriée dans les programmes d'études, de sorte que tous les enfants, quelle que soit leur langue habituelle lorsqu'ils commencent leur scolarité, doivent pouvoir utiliser normalement et correctement les deux langues officielles à la fin de l'enseignement obligatoire.


4. Dans l'enseignement post-obligatoire, l'administration  éducative doit promouvoir des politiques de programmes et d'enseignement garantissant le perfectionnement de la connaissance et de l'emploi des deux langues afin que tous les jeunes gens puissent acquérir le bagage instrumental et culturel propres à ces enseignements.


5. Les élèves ne doivent pas être séparés dans des centres ou des groupes-classes différents en raison de leur langue habituelle.


6. On ne peut délivrer le diplôme d'éducation secondaire à un élève qui n'aura pas justifié qu'il possède les connaissances orales et écrites du catalan et du castillan  propres à cette étape.


7. La justification de la connaissance du catalan ne peut être exigée dans le cas des  élèves ayant été dispensés de son apprentissage au cours de leur scolarité, ou une partie de celle-ci, ou ayant suivi leur scolarité obligatoire en dehors du territoire de la Catalogne, dans les circonstances que le Gouvernement de la Generalitat doit établir par règlement.


8. Les élèves s'intégrant tardivement au système éducatif de la Catalogne doivent recevoir un soutien spécial et additionnel d'enseignement du catalan.

Article 22

L'enseignement universitaire

1. Dans les centres d'enseignement supérieur et universitaire, le professorat et les étudiants ont le droit de s'exprimer dans chaque cas, oralement ou par écrit, dans la langue officielle de leur préférence.


2. Le Gouvernement de la Generalitat, les universités et les institutions d'enseignement supérieur, dans le cadre de leurs compétences respectives, doivent adopter les mesures pertinentes afin de garantir et d'encourager l'usage de la langue catalane dans toutes les activités enseignantes et non enseignantes et de recherche, y compris les soutenances de thèses doctorales et la réalisation de concours.


3. Les universités doivent offrir des cours et d'autres moyens appropriés pour que les étudiants et le professorat perfectionnent leur compréhension et leur connaissance de la langue catalane.


4. Les universités peuvent, si nécessaire, fixer des critères spécifiques d'usage linguistique dans les activités en rapport avec des engagements internationaux.

Article 23

La formation permanente et les enseignements  de régime spécial

1. Dans les programmes de formation permanente des adultes, l'enseignement du catalan et du castillan est obligatoire.


2. Dans les écoles de langues de régime spécial il est obligatoire d'offrir un enseignement des deux langues officielles.


3. Dans les centres d'enseignement de régime spécial dépendant de la Generalitat où la langue n'est pas enseignée, des cours de langue catalane doivent être offerts aux élèves qui en ont une connaissance insuffisante.

Article 24

Le professorat

1. Les professeurs des centres d'enseignement de la Catalogne de tous les niveaux de l'enseignement non universitaire doit connaître les deux langues officielles et doit être en mesure de les utiliser dans leur travail d'enseignants.


2. Les plans d'études pour les cours et les centres de formation du professorat doivent être élaborés de façon à ce que les élèves atteignent une pleine formation dans les deux langues officielles, en accord avec les exigences de chaque spécialité éducative.


3. Les professeurs des centres d'enseignement universitaire de Catalogne doivent connaître suffisamment les deux langues officielles, conformément aux exigences de leur tâche d'enseignants. Cette norme n'est pas applicable au professeurs invités et à d'autres cas analogues. Il revient aux universités de fixer les termes et les mécanismes pertinents pour l'accomplissement de ce précepte.

Chapitre IV
Les médias et les industries culturelles
Article 25

Les médias de radiodiffusion et de télévision  publics

1. Sur les chaînes de radiodiffusion et de télévision gérées par la Generalitat et par les collectivités locales de la Catalogne, la langue normalement utilisée doit être le catalan. Dans ce cadre, les médias dépendant des collectivités locales peuvent tenir compte des caractéristiques de leur audience.


2. Sans préjudice de l'application de ce que disposent les alinéas 1 et 5 de l'article 26, les médias auxquels fait référence l'alinéa 1 du présent article doivent promouvoir les expressions culturelles de la Catalogne, et particulièrement celles qui se produisent en langue catalane.


3. La Corporation Catalane de Radio et Télévision doit garantir l'émission régulière de programmes radiophoniques et télévisés en aranais dans le Val d'Aran.


4. Le Gouvernement de la Generalitat doit faciliter la réception correcte en Catalogne des télévisions d'autres territoires  émettant en langue catalane.

Article 26

Les chaînes de radiodiffusion et de télévision  sous licence

1. Sans préjudice de l'application de Loi 8/1996, du 5 juillet, sur la réglementation des programmes audiovisuels distribués par câble, les sociétés auxquelles fait référence la Loi mentionnée doivent garantir que cinquante pour cent au minimum du temps d'émission des programmes de production propre de toutes sortes et des autres télé-services  qu'elles offrent soit en  langue catalane.


2. Ce que dispose l'alinéa 1 s'applique également aux concessionnaires de chaînes privées sur le territoire de la Catalogne.


3. Les stations de radiodiffusion possédant une concession accordée par la Generalitat doivent garantir que cinquante pour cent au minimum du temps d'émission soit en langue catalane, même si le Gouvernement de la Generalitat, tenant compte des caractéristiques de leur audience, peut modifier ce pourcentage par règlement.


4. Le Gouvernement de la Generalitat doit inclure l'usage du catalan dans des pourcentages supérieurs aux minima établis comme l'un des critères intervenant  lors de l'adjudication de concessions à des chaînes de télévision par ondes terrestres, des chaînes de télévision distribuées par câble et des stations de radiodiffusion.


5. Les chaînes de radiodiffusion et de télévision doivent garantir que dans les programmes de musique chantée il y ait une présence appropriée de chansons produites par des artistes catalans et que vingt-cinq pour cent au minimum soient des chansons interprétées en langue catalane ou en aranais.


6. Les chaînes auxquelles fait référence le présent article qui émettent ou distribuent dans le Val d'Aran doivent garantir une présence significative de l'aranais dans leur programmation.

Article 27

Les médias écrits

1. Dans les médias écrits et dans les publications périodiques éditées par la Generalitat et par les collectivités locales, la langue normalement employée doit être la langue catalane.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit encourager et peut subventionner les publications périodiques de diffusion générale entièrement ou principalement  rédigées en catalan.


3. Le Gouvernement de la Generalitat et les collectivités locales doivent encourager et peuvent subventionner les publications périodiques de portée locale ou comarcale  entièrement ou principalement rédigées en catalan.


4. L'attribution des subventions auxquelles font référence les alinéas 2 et 3 doit obéir à des critères objectifs de diffusion, commercialisation et usage du catalan, dans le cadre des prévisions budgétaires et sous le contrôle du Parlement catalan ou des conseils des collectivités locales.

Article 28

Les industries culturelles et les arts du spectacle

1. Le Gouvernement de la Generalitat doit favoriser, stimuler et encourager:


a) La création littéraire et scientifique en catalan, la diffusion à l'intérieur et à l'extérieur du domaine linguistique propre et la traduction dans d'autres langues d'oeuvres littéraires et scientifiques en catalan, et la traduction en catalan d'oeuvres écrites dans d'autres langues.


b) L'édition, la distribution et la diffusion de livres et de publications périodiques en catalan.


c) La production cinématographique en catalan et le doublage et le sous-titrage en catalan de films dont l'expression originale n'est pas en catalan, ainsi que la distribution, en n'importe quel format, et l'exhibition de ces produits.


d) La production, la distribution et la diffusion d'enregistrements sonores et de matériel audiovisuel en catalan.


e) La production et la représentation des arts du spectacle en catalan.


f) La création, l'interprétation et la diffusion de la musique chantée en catalan.


g) La production, l'édition et la distribution de matériel écrit et auditif en langue catalane destiné aux non-voyants, et une offre culturelle de base, en catalan, pour ce même secteur.

         h) N'importe quelle autre manifestation culturelle publique en catalan.


2. Toutes les mesures qui sont adoptées pour encourager l'usage du catalan dans les industries culturelles et autres doivent être appliquées suivant des critères objectifs, sans discrimination et dans le cadre des prévisions budgétaires.


3. Afin de garantir une présence significative de la langue catalane dans l'offre cinématographique, le Gouvernement de la Generalitat peut fixer par règlement des quotas linguistiques d'écran et de distribution pour les produits cinématographiques distribués et projetés en version doublée ou sous-titrée dans une langue différente de l'original. Les quotas fixés pour les productions cinématographiques doublées ou sous-titrées en catalan ne peuvent excéder cinquante pour cent de l'offre des distributeurs et des salles de projection selon un comput annuel et doivent se fonder sur des critères objectifs. La réglementation correspondante doit être établie dans le cadre de la Loi de l'État 17/1994, du 18 juin, sur la protection et l'encouragement de la cinématographie, et suivant le régime établi par celle-ci.

Article 29

 Les industries de la langue et de l'informatique

Le Gouvernement de la Generalitat doit favoriser, stimuler et encourager par des mesures adéquates:


a) La recherche, la production et la commercialisation de toutes sortes de produits en catalan en rapport avec les industries de la langue, notamment les systèmes de reconnaissance de voix, de traduction automatique et similaires ou d'autres possibles grâces aux innovations technologiques.


b) La production, la distribution et la commercialisation des programmes logiciels, des jeux d'ordinateur, des éditions numériques et des oeuvres multimédia en langue catalane, et la traduction, le cas échéant, de ces produits en catalan.


c) La présence de produits et d'informations en catalan dans les réseaux télématiques d'information.

Chapitre V
L'activité socioéconomique
Article 30

Les entreprises publiques

1. Les entreprises publiques de la Generalitat et des collectivités locales, de même que leurs entreprises concessionnaires lorsqu'elles gèrent ou exploitent le service concédé, doivent employer normalement le catalan dans leurs interventions et leur documentation internes et dans l'affichage, dans les modes d'emploi, l'étiquetage et l'emballage des produits ou des services qu'elles produisent ou proposent.


2. Les entreprises auxquelles fait référence l'alinéa 1 doivent employer normalement le catalan dans les communications et les notifications, y compris les factures et autre documents commerciaux adressés à des personnes résidant dans le domaine linguistique catalan, sans préjudice du droit des citoyens et citoyennes  à les recevoir en castillan ou, si tel est le cas, en catalan, s'ils en font la demande.

Article 31

Les entreprises de service public

1. Les entreprises et les organismes publics ou privés qui offrent des services publics, comme les entreprises de transport, de fourniture, de communications et autres, doivent employer, au moins, le catalan dans leur affichage et leur communication par haut-parleurs.


2. Les communications et les notifications écrites adressées à des personnes résidant en Catalogne par les entreprises et les organismes auxquels fait référence l'alinéa 1, y compris les factures et autres documents commerciaux, doivent être effectuées au moins en catalan, sans préjudice du droit des citoyens et citoyennes à les recevoir en castillan s'ils en font la demande.


3. Ce que dispose l'alinéa 2 relativement aux factures et autres documents commerciaux est compris sans préjudice de la compétence de l'État  à organiser les services mentionnés  quand il les prête directement ou à travers ses entreprises et organismes.

Article 32

L'attention au public

1. Les entreprises et les établissements consacrés à la vente de produits ou à la prestation de services développant leurs activités en Catalogne doivent être en mesure d'accueillir les consommateurs et consommatrices s'exprimant dans n'importe laquelle des langues officielles en Catalogne.


2 Le Gouvernement de la Generalitat doit promouvoir, par des mesures adéquates, l'extension de l'usage du catalan dans les domaines auxquels se réfère l'alinéa 1.


3. Les panneaux et les affiches d'information générale à caractère fixe et les documents d'offre de services aux usagers et aux consommateurs des établissements ouverts au public doivent être rédigés, au moins, en catalan. Cette norme ne s'applique pas aux marques, aux noms commerciaux et aux enseignes protégés par la législation de la propriété industrielle.

Article 33

Les entreprises concertées ou subventionnées

Les entreprises ayant signé un contrat ou  un accord de collaboration avec la Generalitat ou avec les collectivités locales de Catalogne, ou qui sont bénéficiaires d'aides ou de subventions accordées par celles-ci, doivent utiliser, au moins, le catalan dans l'affichage, les avis et la documentation adressés au public, du moins lorsque ceux-ci sont en rapport avec ce qui a fait l'objet de l'aide ou de l'accord.

Article 34

L'information aux consommateurs et aux usagers.

1. Les données qui figurent sur l'étiquetage, l'emballage et les modes d'emploi des produits distribués sur le domaine territorial de la Catalogne pourront figurer en catalan, en castillan ou dans n'importe quelle langue de l'Union Européenne.


2. Les données obligatoires et les informations volontaires additionnelles qui figurent sur l'étiquetage de produits catalans jouissant d'appellation contrôlée, d'appellation comarcale, ou de garantie de qualité et des produits artisanaux qui sont distribués dans le domaine territorial de la Catalogne doivent être nécessairement, au moins, en catalan.


3. Le Gouvernement de la Generalitat doit régler par règlement l'information destinée aux consommateurs et usagers  de secteurs déterminés, ainsi que l'étiquetage et les modes d'emploi des produits industriels ou commerciaux distribués dans le domaine territorial de la Catalogne, tout particulièrement les produits d'alimentation emballés, les produits dangereux et toxiques, de même que le tabac, pour y garantir la présence progressive du catalan, suivant les principes de la présente Loi, des normes de l'Union Européenne et des autres dispositions juridiques.

Article 35

La publicité

1. Dans la publicité institutionnelle de la Generalitat et des administrations locales, de leurs entreprises publiques ou concessionnaires et des autres institutions et corporations catalanes de droit public faite dans le domaine territorial de la Catalogne, le catalan doit être utilisé de façon générale.


2. Le Gouvernement de la Generalitat et les collectivités locales doivent favoriser, stimuler et encourager par des mesures appropriées l'usage du catalan dans la publicité, particulièrement sur la voie publique, dans l'objectif que ce soit la langue normalement employée dans ce secteur.

Article 36

L'activité professionnelle et du travail 

1. Le Gouvernement de la Generalitat et les ordres professionels doivent encourager l'usage du catalan dans les activités professionnelles.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit stimuler et encourager l'emploi du catalan sur les lieux de travail, dans les rapports professionnels et dans les conventions collectives, dans les contrats d'entreprise et dans les contrats de travail, et doit promouvoir la participation directe des syndicats et des organisations patronales pour atteindre cet objectif.


3. Les conventions collectives et les contrats d'entreprise peuvent comprendre des clauses linguistiques destinées à encourager la connaissance du catalan chez les travailleurs et travailleuses et à en garantir l'usage sur les lieux de travail, dans les contrats de travail, les feuilles de paye et toute autre documentation. Le Gouvernement de la Generalitat doit stimuler la présence  de ces clauses dans les conventions collectives.


4. Les affiches et les informations à caractère fixe et comprenant un texte  qui doivent être présentes à l'intérieur des lieux de travail à l'adresse des personnes qui y travaillent doivent figurer, au moins, en catalan.

Chapitre VI
L'impulsion institutionnelle
Article 37

Les mesures de promotion

1. Le Gouvernement de la Generalitat doit favoriser, stimuler et encourager l'emploi du catalan dans les activités professionnelles, mercantiles, publicitaires, culturelles, associatives, sportives, ludiques et de tous autres genres.


2. Le Gouvernement de la Generalitat et les collectivités locales, dans le cadre de leurs compétences respectives, doivent promouvoir l'image publique et l'emploi du catalan et peuvent fixer des bonifications et des avantages fiscaux pour les actions en rapport avec la normalisation et la promotion de l'usage de la langue catalane.

Article 38

Les centres de soutien

1. Le Gouvernement de la Generalitat, en accord avec les collectivités locales, doit créer et subventionner des centres destinés à encourager la connaissance, l'emploi et la diffusion du catalan, notamment là où la situation linguistique l'exige. Ces centres de soutien dépendent du Consortium pour la Normalitzation Linguistique, qui agit en tant qu'organe développant les politiques territoriales de normalisation.


2. Les centres auxquels fait référence l'alinéa 1 doivent disposer des ressources humaines et matérielles suffisantes pour exercer leur fonction.

Article 39

Les mesures de planification

1. Le Gouvernement de la Generalitat doit se doter d'instruments de planification linguistique générale consistant en des programmes progressifs, afin de fixer les objectifs et les mesures les plus appropriés à chaque moment et d'en évaluer les résultats. L'élaboration des instruments de planification doit être concertée auprès des divers agents et collectifs concernés, et il faut tenir compte des principes de participation, simplification et efficacité.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit élaborer un atlas sociolinguistique de la Catalogne, qui doit être révisé tous les cinq ans, afin d'adapter à la réalité son action en matière de politique linguistique et, dans le même temps, pour évaluer la portée de ses interventions.


3. Le Gouvernement de la Generalitat doit informer chaque année le Parlement de ses interventions en matière de politique linguistique et des résultats obtenus dans le cadre des instruments auxquels font référence les alinéas 1 et 2.

Dispositions additionnelles
Première

Collaboration avec d'autres institutions et organismes

1. Sans préjudice de l'application de la présente Loi, le Gouvernement de la Generalitat doit veiller pour parvenir à la généralisation de l'usage du catalan, dans un cadre de collaboration avec l'Union Européenne, l'Administration de l'État, le Conseil Général du Pouvoir Judiciaire et les entreprises publiques et privées de portée étatique, européenne ou internationale, notamment les entreprises de services et les entreprises de radiodiffusion et de télévision.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit veiller à ce que le catalan soit présent dans les médias de portée étatique, européenne ou internationale.

Deuxième

Accords de collaboration avec des institutions d'autres territoires de langue catalane

1. La Generalitat doit promouvoir des accords, des conventions et des traités avec les communautés autonomes aragonaise, baléare et valencienne et avec les États andorran, français et italien afin d'encourager l'échange culturel entre les territoires et les communautés de langue catalane et la coordination et la coopération entre les communautés ou entre les États en matière de politique linguistique, pour assurer, par des mesures adéquates, la promotion, l'usage et la protection de la langue catalane et pour obtenir la généralisation et l'extension de sa connaissance et de son usage dans l'ensemble du domaine linguistique, dans le respect de toutes les variantes.


2. La Generalitat, pour favoriser un espace catalan de communication, doit promouvoir la diffusion et la réception des médias en langue catalane.

Troisième

Rayonnement extérieur

1. Le Gouvernement de la Generalitat doit veiller au rayonnement de la langue et de la culture catalanes en dehors de leur domaine  linguistique, principalement dans le monde académique et celui de la recherche, de même que dans les institutions de l'Union Européenne et leurs politiques. Pour atteindre cet objectif, la Generalitat peut participer à un organisme commun aux territoires de langue catalane.


2. Le Gouvernement de la Generalitat doit faciliter la diffusion et l'apprentissage du catalan dans les communautés catalanes de l'extérieur, dans les termes de la Loi 18/1996, du 27 décembre, sur les rapports avec les communautés catalanes de l'extérieur.

Quatrième

Graphie normative des prénoms et noms de famille catalans

La substitution des prénoms et des graphies normativement  incorrectes des noms de famille, établie par l'article 19, est régie par la procédure fixée par l'article 2 de la Loi de l'État 17/1997, du 4 janvier, sur la réforme de l'article 54 de la Loi sur le registre civil, ou les normes équivalentes pouvant la remplacer.

Cinquième

Garanties d'accomplissement

La présente Loi n'établit pas de sanctions pour les citoyens et citoyennes. Cependant:


a) Le non-respect des préceptes de l'article 26 est assimilé au non-respect des conditions essentielles de la concession, auquel il faut appliquer le régime de sanctions établi par la Loi 8/1996, du 5 juillet, sur la réglementation de la programmation audiovisuelle distribuée par câble, et par les lois de l'État 31/1987, du 18 décembre, sur l'aménagement des télécommunications, et  25/1994, du 12 juillet,  par laquelle la Directive 89/552/CEE s'incorpore aux dispositions juridiques espagnoles.


b) Le non-respect des préceptes des articles 15, 30, 31 et 32.3 imputable aux entreprises et aux organismes concernés est considéré comme un refus injustifié de satisfaire les demandes des usagers et des consommateurs, auquel il faut appliquer le régime de sanctions établi par la Loi 1/1990, du 8 janvier, sur la discipline du marché et la défense des consommateurs et des usagers.

Sixième

Les ressources économiques

Dans les budgets de la Generalitat, il faut allouer les sommes nécessaires pour mener à bien les actions et adopter les mesures découlant de l'exécution de la présente Loi avec les moyens et les ressource suffisants, avec une attention particulière envers le coût d'un système éducatif plurilingue, d'une administration en régime de double officialité et de la diffusion culturelle dans une langue de portée géographique restreinte, tenant compte, en outre, des besoins objectifs de distribution territoriale et sectorielle.

Septième

Fonctions de surveillance et promotion 

La Generalitat doit veiller à ce que les normes et l'action administrative des autres pouvoirs publics de l'État respectent les principes des dispositions constitutionnelles et statutaires et ceux de la présente Loi, et doit encourager la modification législative des normes étatiques représentant un obstacle pour l'usage du catalan dans tous les domaines ou limitant la pleine égalité linguistique des citoyens et citoyennes.

Huitième

Régime de la fonction publique

Les préceptes de la présente Loi sont applicables au personnel au service de l'Administration  conformément aux normes réglementant la fonction publique.

Dispositions transitoires
Première

Les normes d'usages linguistiques

Les normes d'usages linguistiques auxquelles fait référence l'article 9.3 doivent être approuvées dans un délai maximum de deux ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente Loi.

Deuxième

L'adaptation des entreprises

1. Les entreprises et les organismes concernés par la présente Loi disposeront d'un délai de deux ans pour s'adapter à ce que disposent l'article 15 et le chapitre V. Ce délai est de cinq ans pour les entrepreneurs autonomes.


2. Dans un délai de cinq ans ou, s'il est supérieur, celui qui correspond à la date limite de consommation, les produits et les services auxquels fait référence l'article 34 peuvent rester sur le marché sans remplir les normes linguistiques relatives à l'étiquetage.

Troisième

Les chaînes de radiodiffusion et de télévision

Les articles 25 et 26 s'appliquent aux chaînes auxquelles il est du ressort de la Generalitat d'accorder les titres d'habilitation, quand ceux-ci seront attribués ou renouvelés après l'entrée en vigueur de la présente Loi.

Dispositions finales
Première

Modification de la Loi 8/1997, du 15 avril

1. Est modifié l'article 5 de la Loi 8/1997, du 15 avril, sur les communes et le régime local de la Catalogne est modifié, lequel est maintenant rédigé comme suit:


"  Article 5


"  1. Le catalan est la langue propre de l'Administration locale de la Catalogne et, partant, il doit être la langue d'usage normal et général dans ses activités.


"  2. Tous les citoyens et citoyennes ont le droit de choisir la langue officielle dans laquelle ils entrent en rapport avec les collectivités locales, et celles-ci ont le devoir corrélatif de les accueillir dans la langue choisie, dans les termes établis par la Loi 1/1998, du 7 janvier, sur la politique linguistique.  "


2. Est modifié l'article 294.2 de la Loi 8/1997, du 15 avril, sur les communes et le régime local de la Catalogne est modifié, lequel est maintenant rédigé comme suit:


"  Article 294.2


"  En accord avec leurs offres d'emploi public, les collectivités locales doivent sélectionner le personnel à travers une convocation publique et les systèmes de concours de recrutement libres, où doivent être garantis les principes d'égalité, de mérite, de capacité et de publicité. Dans le processus de sélection, les candidats doivent prouver leur connaissance du catalan, et dans les collectivités locales du Val d'Aran également de l'aranais, en ce qui concerne tant l'expression écrite que l'expression orale, à un niveau approprié aux fonctions propres aux postes de travail en question.  "


3. 2. Est modifié l'article 310.2 de la Loi 8/1997, du 15 avril, sur les communes et le régime local de la Catalogne est modifié, lequel est maintenant rédigé comme suit:


"  Article 310.2


"  Dans les collectivités locales de la Catalogne, il faut inclure la connaissance écrite et orale du catalan comme condition indispensable dans les règlements des concours destinés à pourvoir des postes de travail réservé à des fonctionnaires de l'Administration locale habilités au niveau de l'État.  "

Deuxième

Développement réglementaire

Le Gouvernement de la Generalitat est autorisé à dicter les dispositions réglementaires pour développer et appliquer la présente Loi.

Troisième

Substitution et permanence de normes

1. La Loi 7/1983, du 18 avril, sur la normalisation linguistique en Catalogne, est remplacée par les préceptes de la présente Loi, sans préjudice  du fait que, pour tout ce qui n'entre pas en contradiction avec celle-ci, elle pourra s'intégrer à la tradition juridique catalane.


2. Les dispositions dictées pour développer la Loi 7/1983 restent en vigueur, pour tout ce qui ne s'oppose pas à la présente Loi, et sans préjudice des modifications qu'elles pourraient subir.


3 Les préceptes de la Loi 3/1983, du 5 mars, sur le Statut du consommateur, ainsi que les normes dictées pour la développer, restent en vigueur, pour tout ce qui ne s'oppose pas à la présente Loi.


Aussi, j'ordonne que tous les citoyens auxquels la présente Loi est applicable coopèrent à son respect et que les tribunaux et les autorités pertinentes la fassent respecter.

Palais de la Generalitat , 7 janvier 1998

Jordi Pujol
Président de la Generalitat de Catalogne

(97.364.047)

�La Generalitat est l'institution par laquelle s'organise politiquement                                             l'autogouvernement de la Catalogne.


�BOE nº 36, du 11 février.


�Dialecte occitan parlé dans le Val d'Aran, comarca pyrénéenne de la Catalogne.


�Résolution du 30 octobre -et non pas de novembre- 1987.


�Personne nommée par le Parlement de Catalogne pour défendre les droits                                   fondamentaux et les libertés publiques (Ombudsman).


�Institut d'Études Catalanes, haute institution scientifique qui fait, entre d'autres, la                     fonction d'académie de la langue catalane. 


�Journal officiel de la Generalitat de Catalogne.


�La comarca (au pluriel, comarques) est le district administratif de la Catalogne, établi               per la Generalitat à partir des démarcations historiques. 





